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Le LPI

 Le livret de parcours inclusif est une application qui 
propose des réponses pédagogiques aux besoins 
éducatifs particuliers des élèves, et ceci, avant la mise en 
œuvre ou dans le cadre de la mise en œuvre:

d’un programme personnalisé de réussite éducative 
(PPRE)

d’un plan d’accompagnement personnalisé (PAP)

d’un projet d’accueil individualisé (PAI) dans une version 
future 

d’un projet personnalisé de scolarisation (PPS)..



Le LPI vise à faciliter :

 la mise en place rapide et effective des 
aménagements et adaptations

 la simplification des procédures de renseignement et 
d'édition des plans et projets par l’équipe 

pédagogique 

 la formalisation de ces différents plans et projets

 la circulation d’information entre l’école et la MDPH 

via une interface dédiée.
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Les étapes de la création d’un livret

 Rechercher l’élève avec son nom, prénom, établissement et sa date de 

naissance (facultative); 

 Sélectionner la fiche élève correspondante et créer le livret 

 Sélectionner les aménagements et adaptations pédagogiques 

directement sur la page d’aménagements ou dans le cadre d’un dispositif 

 Télécharger et imprimer un document de dispositif ou une synthèse 

contenant les différents éléments du livret pour l’élève et sa famille. 
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Finalisation du PPRE
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Les étapes du PAP

Analyse pédagogique: points d’appui et difficultés

Mise en œuvre: reprend les préconisations du PAP papier « classique »



PPS et document de mise en oeuvre du PPS

 Lorsque la commission des droits et de l’autonomie des personnes 

handicapées (CDAPH) reconnait le besoin de compensation d’un 

handicap pour un élève dans le cadre d’un parcours scolaire, les besoins 

d’aménagements et d’adaptations nécessaires sont inscrits dans un projet 

personnalisé de scolarisation (PPS). 

Quand créer un document de mise en oeuvre du PPS ? 

 Après import dans le LPI des décisions et recommandations de la CDAPH, 

le volet PPS du LPI de l’élève est abondé de ces éléments. Le document 

de mise en oeuvre du PPS peut alors être créé et renseigné. 
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Créer un GEVA-Sco

première demande

Suivre les différents 
écrans qui 
reprennent les 
éléments 
« classiques du 
GEVA-sco.

Finaliser et
remettre le
document en main
propre aux 
responsables 
légaux de l’enfant


